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Note explicative
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1e division, section A, numéro 369 F

phase : demande de permis d’urbanisme
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1. Objet de la demande

Cette demande de permis d’urbanisme s’inscrit dans la volonté de la commune de Berchem-Sainte-Agathe de donner une 
vocation publique qualitative à une parcelle stratégique non bâtie située en lisière de la Cité Moderne. Le site, situé le long de la 
rue Openveld et jouxtant la réserve naturelle du Zavelenberg, se trouve à la transition entre tissu urbain dense et paysage 
ouvert.

Le projet prévoit la réalisation d’une maison de quartier et d’une salle de sport, toutes deux dotées d’une forte vocation locale. 
En proposant des infrastructures accessibles aux associations, aux activités sportives, culturelles et de rencontre, le projet 
répond aux besoins sociaux du quartier, marqué actuellement par un manque d’espaces partagés et publics. En parallèle, le 
projet vise à améliorer la connexion spatiale avec le tissu existant par l’intégration d’un passage vers les espaces ouverts à 
l’arrière et le renforcement du lien avec la place de l’Initiative.

Concrètement, la demande porte sur la construction de deux volumes distincts : une salle de sport intégrant un logement de 
concierge, et une maison de quartier avec des espaces polyvalents intérieurs et extérieurs. Ces deux bâtiments sont implantés 
avec soin sur le terrain, en tenant compte de la pente naturelle du site et des axes visuels existants. L’aménagement prévoit une 
place centrale jouant le rôle de lien entre les deux fonctions, et servant d’espace de rencontre informel et d’accueil 
d’événements de quartier à petite échelle.

Le projet paysager constitue un élément essentiel de l’intervention. Des éléments végétaux tels que des arbres de haute tige, 
des prairies fleuries et une végétation indigène sont combinés avec des revêtements perméables et un système de noues, 
contribuant à la biodiversité et à la résilience climatique du site. Ces interventions améliorent non seulement la qualité du séjour 
sur place, mais créent également une transition douce vers les espaces ouverts du Zavelenberg.

Le projet se veut durable et inclusif, avec une attention particulière portée à la performance énergétique (chaque bâtiment 
dispose de ses propres pompes à chaleur air/eau et des panneaux photovoltaïques sont installés sur la salle de sport), à la 
gestion des eaux pluviales, à l’accessibilité et à la sécurité sociale. En ouvrant le site au public et en proposant des fonctions 
accessibles à tous, le projet contribue à la qualité de vie et à la cohésion sociale du quartier.

Axonométrie : une représentation des volumes sur le site
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La Cité Moderne 

La Cité Moderne, située au sud-est du site du projet, est une 
réelle référence architecturale de Berchem-Sainte-Agathe. 
Le quartier a été conçu par Victor Bourgeois et réalisé dans 
les années 1920 comme l’un des premiers exemples de 
logements sociaux modernistes en Belgique. Le quartier se 
compose d’une grille finement maillée de maisons 
mitoyennes et de quelques immeubles d’appartements, 
exécutés en brique avec des formes géométriques 
distinctives, des toits plats et des détails de façade soignés. 
L’aménagement met l’accent sur l’air, la lumière et la verdure, 
avec des jardins avant spacieux, des points de vue et des 
espaces ouverts collectifs entre les bâtiments. Le site du 
projet se trouve à la limite de ce quartier et représente une 
extension visuelle et fonctionnelle de ce cadre moderniste. 
Sa proximité avec ce quartier à grande valeur patrimoniale 
nécessite un aménagement urbain et paysager respectueux. 
Le nouveau projet en tient compte en mettant l’accent sur 
des volumes bas, des espaces ouverts et une orientation 
claire des entrées.

Maisons mitoyennes sur la Rue Openveld

La Rue Openveld est caractérisée par des maisons 
mitoyennes, souvent avec des toitures à pans, qui offrent un 
contraste architectural vis-à-vis du bâti moderniste situé à 
proximité immédiate. Ces maisons datent probablement des 
années 1930-1950, typiques de l’expansion urbaine 
territoriale juste après la construction de la Cité Moderne.

La Place de l’Initiative

La Place de l’Initiative constitue un point charnière entre le 
site du projet et les quartiers résidentiels environnants. Cet 
espace ouvert fait office de place de quartier, avec des zones 
de jeux, des points de collecte des déchets et une zone pour 
chiens. Malgré son caractère dur et hétérogène, il s’agit d’un 
lieu de rencontre informel pour les habitants du quartier.
Dans le cadre du Contrat de Quartier Durable « Cité 
Moderne », les abords de la place sont réaménagés et une 
nouvelle connexion est créée avec le paysage ouvert du 
Zavelenberg. Ce passage piéton est un ralentisseur élargi 
avec un dénivelé, qui améliore à la fois la sécurité routière et 
la mobilité douce.
Les équipements existants, tels que le terrain de basket, sont 
conservés. Le projet s’intègre visuellement et 
fonctionnellement à cette requalification publique. 
L’aménagement du parvis assure une transition progressive 
entre les fonctions publiques et privées, encourage les 
rencontres et renforce l’identité du lieu.

Nouvelle ferme urbaine en zone naturelle du Zavelenberg

A l’ouest du site du projet, à proximité du site, la réalisation 
d’une nouvelle ferme urbaine éducative est prévue. Cette 
ferme fera partie d’un projet plus large de Bruxelles 
Environnement et comprendra un château d’eau en plus des 
bâtiments agricoles. Entre le site du projet et la ferme prévue, 
une série de jardins collectifs sera établie, qui servira de 
tampon écologique et d’espace de rencontre. Bien que le 
projet n’ait pas encore été mis en œuvre, il représente un 
ajout important et orienté vers l’avenir au réseau vert urbain. 
Le site aura une interprétation claire du paysage et mettra 
l’accent sur la nature, l’agriculture urbaine et l’éducation. À 
côté de cette zone se trouve la réserve naturelle de 
Zavelenberg, un espace ouvert protégé avec un caractère 
rural distinct. Le Zavelenberg est l’un des rares paysages 
agricoles qui subsistent dans la région de Bruxelles et 
comprend des haies, des rangées d’arbres, des prairies et 
des sentiers. Zavelenberg

Cité Moderne

vue vers la Rue Openveld et ses maisons mitoyennes

Place de l’Initiative
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2.4. Patrimoine

Le registre du patrimoine protégé; source: Brugis

Le projet sur la rue Openveld se trouve dans une situation 
particulière, à l’interface de deux sites patrimoniaux de 
grande valeur : la cité-jardin de la Cité Moderne et la réserve 
naturelle du Zavelenberg. Cela signifie que le projet tient 
compte non seulement du contexte urbain, mais aussi du 
caractère historique et naturel des environs.

La Cité Moderne: patrimoine bâti moderniste

Au sud-est du site du projet se trouve la Cité Moderne, une 
cité-jardin conçue dans les années 1920 par l’architecte 
bruxellois Victor Bourgeois. Ce quartier est l’un des plus 
importants exemples d’urbanisme moderniste en Belgique. Il 
se caractérise par des façades blanches, des toits plats et un 
aspect fonctionnel et sobre. Le quartier a été protégé comme 
patrimoine immobilier en 2000, précisément en raison de sa 
valeur historique et architecturale unique. Actuellement, le 
quartier fait l’objet d’une rénovation complète dans le respect 
de son caractère patrimonial.

Zavelenberg: un élément de nature avec une valeur 
historico-culturelle

Au nord-ouest de la parcelle se trouve la réserve naturelle du 
Zavelenberg, officiellement reconnue comme réserve 
naturelle depuis 1992 et dotée depuis 2016 d’un plan de 
gestion qui comprend les aspects patrimoniaux en plus des 
aspects écologiques. Cette zone constitue un paysage vert 
ouvert de grande valeur à la périphérie de Bruxelles. Elle est 
non seulement importante pour la biodiversité et la qualité du 
paysage, mais elle a aussi un caractère historique : le passé 
agricole et l’occupation traditionnelle du sol y sont préservés.

La nouvelle ferme urbaine prévue en bordure du Zavelenberg 
(pas encore réalisée), avec des jardins collectifs et un 
château d’eau, est une prolongation contemporaine de cette 
tradition agricole.

Cité Moderne avant le début des travaux de rénovation; 

source: monument.heritage.brussels

réserve naturelle du Zavelenberg
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4. Planning estimé

Le début des travaux est prévu pour octobre 2026. Les 
travaux devraient être achevés au début de l’année 2028.

- Préparation et installation du chantier: oct. - nov. 2026
- Fondations et gros-œuvre: dec. 2026 – mai 2027
- Etanchéité à l’eau et à l’air: mai – juin 2027
- Techniques et finitions intérieurs: juin – nov. 2027
- Aménagements extérieurs et raccords: oct. – dec. 2027
- Réception provisoire et fin: dec. 2027 – jan. 2028
- Déménagement et inauguration: jan./fev. 2028

Pendant toute la durée du chantier, il y aura des nuisances 
possibles pour le voisinage. La zone de travail sera prévue sur 
le site dans la mesure du possible. En outre, il sera 
expressément demandé à l’entrepreneur de veiller à ce 
qu’une communication suffisante ait lieu pour tenir les 
riverains informés de l’avancement des travaux et de prendre 
autant de mesures que possible pour minimiser les 
nuisances.
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5.2. Sécurité incendie
Dès le départ, la conception a été alignée sur la 
réglementation du Service d’incendie et d’assistance 
médicale d’urgence (SIAMU) de la Région de Bruxelles-
Capitale. Un premier avis a déjà été obtenu au cours du 
processus préliminaire, ce qui a permis d’inclure des points 
d’intérêt spécifiques dans le projet final.

Les deux bâtiments sont conçus avec des voies d’évacuation 
sûres, facilement accessibles et clairement définies. La 
circulation principale s’ouvre sur la place centrale, un espace 
extérieur ouvert également accessible aux services 
d’urgence. De plus, pour le bâtiment sportif, à la demande des 

pompiers, un escalier extérieur supplémentaire a été ajouté à 
la façade latérale, afin de garantir des voies d’évacuation 
multiples, conformément à la réglementation.

Il y a une compartimentation des fonctions, des cloisons 
ignifuges entre les zones sensibles et un couloir d’évacuation 
sans fumée. Dans chaque aile du bâtiment, la distance 
maximale par rapport à la sortie de secours est strictement 
respectée. Des portes coupe-feu, des dévidoirs et des 
extincteurs placés à des endroits stratégiques garantissent 
des capacités d’intervention rapide.

5.3. Mobilité
Le site est conçu pour favoriser la mobilité douce et 
l’accessibilité des usagers, des visiteurs et des services 
d’urgence. Des efforts sont faits pour assurer une bonne 
lisibilité des entrées et une organisation claire des flux de 
circulation.

L’accès au site se fait entièrement par la Rue Openveld, où se 
trouvent également le parking à vélos et les entrées 
principales. Les piétons et les cyclistes sont guidés par un 
système de cheminements clairs qui s’étendent dans le 
paysage à l’arrière du site. 

Les transports publics sont facilement accessibles : plusieurs 
arrêts de tramway et de bus sont accessibles à pied, ce qui 
fait que le projet est bien relié au réseau de la STIB. Cette 
proximité augmente l’accessibilité pour les utilisateurs de 
toute la Région qui ne disposent pas de leur propre voiture.

Aucune place de stationnement supplémentaire n’est prévue 
sur le site lui-même - un choix délibéré pour préserver 
l’espace ouvert et le caractère vert. Selon l’analyse de la 
mobilité réalisée dans le cadre du contrat de quartier Cité 
Moderne (effectuée par le bureau d’études Tridée en 2021 à 
la demande de l’administration communale), il existe une 
capacité de stationnement suffisante dans les rues 
environnantes.

Le covoiturage est soutenu par la proximité d’un borne de 
véhicules partagés (Cambio), sur la place de l’Initiative. Cette 
installation offre une alternative durable aux visiteurs ou aux 
utilisateurs qui ont besoin d’un véhicule de manière 
ponctuelle.

Les livraisons et l’accès occasionnel des véhicules peuvent 
se faire par la place centrale, qui est multifonctionnelle. 
L’accès des services d’urgence est assuré via la placette.

5.4. Accessibilité
L’accessibilité pour tous, y compris pour les personnes à 
mobilité réduite, était au cœur de la conception. La maison de 
quartier et le bâtiment sportif sont tous deux entièrement 
accessibles au rez-de-chaussée depuis la place centrale. 
Toutes les pentes sont conformes aux directives de la Région 
bruxelloise. Un ascenseur est prévu dans chaque bâtiment 
afin que les étages – tels que la salle de réunion du centre 
communautaire et la salle de sport à l’étage – soient 
également accessibles aux personnes en fauteuil roulant et 
aux personnes âgées. Les largeurs de circulation et les 
passages de portes sont également conformes aux normes 
minimales.

Le chemin qui traverse l’aménagement paysager relie l’avant 
du site à la réserve naturelle située à l’arrière et est 
naturellement construit avec une légère pente. Ce chemin est 
réalisé en matériau semi-perméable et répond aux critères 
d’accessibilité, de sorte que l’ensemble du site reste 
librement praticable, quel que soit le niveau de mobilité de 

l’utilisateur.

Les installations sanitaires des bâtiments comprennent 
toutes au moins une toilette accessible aux personnes à 
mobilité réduite (PMR). Les finitions intérieures (telles que les 
transitions sans obstacles et la signalisation claire) sont 
également conçues dans un souci de confort et 
d’accessibilité pour tous.

Dans le cadre du Contrat de Quartier Durable, la 
requalification du passage piéton de la Rue Openveld 
– conçue par le bureau d’études Karbon’ – renforce la 
connexion entre l’espace public et le site. Combinée à 
d’autres interventions entre le futur parvis et la Place de 
l’Initiative, cette réorganisation garantit une liaison fluide et 
sans obstacle. L’ensemble de la zone est aménagé de 
manière sans seuil, ce qui assure une accessibilité optimale 
pour toutes et tous.

5.5. Ensoleillement
L’analyse montre que les volumes prévus - en raison de leur 
implantation, de leur orientation et de leur échelle - n’ont 
qu’un impact limité sur l’enseoleillement de la zone 
environnante. L’essentiel de l’ombre se porte sur la parcelle 
même du projet. L’ombrage sur les bâtiments ou maisons 
voisins est minime et reste dans des limites acceptables, 
même lorsque le soleil est au plus bas en hiver.

La conception prend ainsi en compte la préservation de la 
lumière sur les parcelles attenantes, contribuant à une bonne 
qualité environnementale pour les résidents et les usagers du 
quartier.
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5.4. Techniques spéciales
L’efficacité énergétique, la durabilité et le confort ont été 
privilégiés lors de la conception des installations techniques. 
L’ensemble du projet est chauffé par des pompes à chaleur 
air-eau, qui fournissent à la fois le chauffage et l’eau chaude. 
Cela permet d’éviter l’utilisation de combustibles fossiles et 
de réduire considérablement l’empreinte écologique du 
projet. Ces systèmes sont également peu bruyants et 
adaptés aux contextes urbains.

Des panneaux solaires seront installés sur le toit du bâtiment 
sportif, contribuant ainsi à la production d’énergie 
renouvelable sur le site même. Cela permettra de couvrir en 
partie les besoins en électricité du bâtiment, conformément 
aux objectifs de neutralité climatique de la Région de 
Bruxelles-Capitale..

Les installations techniques sont conçues dans un souci 
d’efficacité énergétique:
	 • Éclairage LED avec détecteurs de mouvement dans les 
zones de circulation,

	 • chauffage à basse température par convecteurs ou 
réseau de sol dans les zones publiques,
	 • ventilation mécanique avec récupération de chaleur 
(type D) dans le bâtiment sportif et la maison de quartier,
	 • récupération de l’eau de pluie pour la chasse d’eau et 
l’entretien.

Les techniques utilisées sur les toits ont été intégrées autant 
que possible dans le volume du bâtiment. Sur le bâtiment 
sportif, elles ont été placées au centre de la toiture pour 
éviter l’impact visuel depuis la rue. Pour la maison de quartier, 
le volume technique a été incorporé dans une structure 
verticale faisant référence à une cheminée, l’intégrant ainsi à 
l’ensemble architectural.

Dans la mesure du possible, les techniques sont centralisées, 
avec des locaux accessibles pour l’entretien et le contrôle. Le 
logement de concierge est contrôlable séparément et 
techniquement indépendante.

5.6. Bruit
Des mesures acoustiques ciblées ont été prises pour limiter 
les éventuelles nuisances sonores pour le voisinage. Sur la 
base d’une étude acoustique approfondie, la structure des 
murs, des sols et des plafonds a été adaptée aux fonctions 
du projet, avec une attention particulière pour les fonctions 
sportives (salle de danse, salle de sports de combat, salle 
polyvalente) et leur relation avec l’environnement extérieur et 
le logement de concierge.

Les salles sont suffisamment isolées pour minimiser la 
transmission du bruit aux alentours. Les zones sensibles au 
bruit, comme le logement de concierge, sont séparées 
structurellement et acoustiquement des fonctions sportives. 
L’étude acoustique confirme que l’isolation répond aux 
normes de sorte qu’aucune nuisance n’est causée, même en 

cas d’utilisation intensive (par exemple, activités rythmiques 
ou sports d’équipe).

Un niveau sonore maximal de 85 dB(A) est également 
autorisé dans le centre communautaire. Cela permet une 
variété d’activités, telles que des concerts acoustiques, des 
spectacles de danse ou de théâtre, des conférences et 
d’autres événements à caractère vivant, sans dépasser la 
limite des niveaux de bruit acceptables.

L’emplacement stratégique des ouvertures - telles que les 
fenêtres et les portes - empêche la transmission directe du 
son aux maisons environnantes. Cela garantit le confort 
acoustique à l’intérieur du bâtiment, tout en préservant la 
tranquillité de l’environnement immédiat.

5.8. Sécurité
La conception du site et des bâtiments a été axée sur la 
coveillance sociale et la prévention du vandalisme. 
L’ouverture, la vue d’ensemble et le contrôle social sont les 
principes de base de la conception de l’espace extérieur.

La placette centrale entre le bâtiment sportif et le centre 
communautaire est un espace ouvert et bien éclairé, sans 
barrières visuelles. Les auvents transparents et les zones 
vitrées permettent une interaction visuelle entre l’intérieur et 
l’extérieur, ce qui renforce le sentiment de sécurité.

Le logement de concierge intégré contribue à un contrôle 
social permanent, même en dehors des heures d’ouverture. 

La présence continue d’un résident accroît la vigilance sur le 
site.

L’éclairage a été conçu conformément aux normes de 
pollution lumineuse, avec une visibilité adéquate et des 
cheminements sûrs.

Des matériaux durables et résistants au vandalisme, tels que 
des soubassements en béton et des menuiseries robustes, 
sont utilisés. Un système de contrôle d’accès approprié 
garantit un accès sûr et flexible aux différentes parties du 
projet, adapté à l’utilisation de l’espace.

5.9. Participation

La conception a été réalisée en concertation avec la 
commune et sur la base de consultations avec les habitants 
du quartier, notamment lors de séances de participation du 
contrat de quartier durable “Cité Moderne”. Au cours de ces 
séances, des commentaires ont été recueillis sur les besoins 
du quartier (tels que la rencontre, l’absence d’équipements 

sportifs supra-locaux, la sécurité et la végétalisation). Les 
commentaires obtenus ont été intégrés dans la conception. 
Les rapports et l’étude de Karbon qui avaient été préparés 
dans le cadre du contrat de quartier, ont également été 
consultés.
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5.10. Matérialisation, isolation et structure
Les deux bâtiments sont conçus avec des matériaux solides, 
durables et faciles à entretenir. La base des façades est 
réalisée en béton préfabriqué, garantissant une grande 
résistance aux chocs et un entretien minimal. Le bâtiment 
sportif est revêtu de panneaux gris clair, tandis que la maison 
de quartier adopte une teinte plus chaude et rougeâtre, 
affirmant ainsi son identité tout en s’inscrivant visuellement 
dans un ensemble cohérent.

Les deux bâtiments utilisent des panneaux Viroc, des plaques 
en fibres de bois liées au ciment, qui offrent une haute 
résistance mécanique, une bonne tenue à l’humidité et une 
grande facilité d’entretien. Pour le bâtiment sportif, des 
panneaux Viroc gris clair sont choisis, en cohérence avec le 
caractère sobre et robuste du quartier moderniste. La maison 
de quartier reçoit le même revêtement, dans une teinte 
rougeâtre chaude qui lui confère une identité propre, sans 
rompre l’harmonie de l’ensemble.

En ce qui concerne l’isolation, le projet privilégie l’utilisation 
de laine minérale pour l’ensemble des parois enterrées, des 
murs hors-sol et des toitures. Ce matériau combine 
d’excellentes performances thermiques et acoustiques avec 
une sécurité incendie élevée et un impact environnemental 
réduit par rapport aux isolants issus de ressources fossiles. 
Pour la dalle en béton, une isolation en polystyrène expansé 
(EPS) est toutefois prévue : dans cette configuration 
spécifique, ce matériau présente de meilleures performances 
globales que la laine minérale, tout en respectant les 
contraintes budgétaires.

Tous les choix de matériaux feront l’objet d’une évaluation 
plus approfondie à l’aide de l’outil TOTEM lors des phases 
ultérieures. Des alternatives plus écologiques seront 
envisagées, en fonction de leur faisabilité et de leur 
compatibilité avec le budget disponible. L’objectif reste de 
viser systématiquement le meilleur score environnemental 
possible pour chaque élément constructif.

Les deux bâtiments intègrent également des panneaux en 
polycarbonate :

– La toiture inclinée de la maison de quartier est en partie 
réalisée en polycarbonate translucide, apportant une lumière 
naturelle douce tout en limitant les risques de surchauffe. Ce 
matériau contribue à l’intégration architecturale du bâtiment 
dans son environnement bâti.
– Le bâtiment sportif utilise également ce matériau pour 
introduire la lumière du jour dans les espaces intérieurs, tout 
en maîtrisant l’éblouissement et les apports thermiques.

En ce qui concerne la structure, les deux bâtiments reposent 
sur des fondations profondes (pieux), en raison de la faible 
capacité portante du sol. Des poutres d’équilibrage 
permettent de réduire le nombre de pieux nécessaires.

– Le bâtiment sportif est principalement construit en béton, 
avec une structure composée de colonnes et de poutres. De 
grandes dalles de toiture préfabriquées permettent de 
dégager entièrement l’espace de la salle de sport. La stabilité 
est assurée par des murs en béton et des éléments de 
contreventement croisés intégrés aux façades.
– La maison de quartier, plus légère, combine des profilés 
métalliques avec une charpente en bois. Elle comporte une 
grande avancée en porte-à-faux à l’avant. Les façades pleines 
et les cages d’escaliers sont partiellement réalisées en béton 
préfabriqué. Vu sa légèreté, une dalle de fondation (radier) 
pourrait suffire, sous réserve de vérification des tassements 
admissibles.

Pour les murs maçonnés, le projet utilise des briques de terre 
crue développées par BC materials. Ces blocs de terre 
comprimée sont fabriqués à partir de sols extraits 
localement, de gravats de béton recyclés et de sable du Rhin, 
avec une très faible teneur en ciment (moins de 4 %). Ils sont 
entièrement réutilisables, perméables à la vapeur d’eau et 
produits sans cuisson, ce qui réduit considérablement les 
émissions de CO₂. Grâce à leur masse thermique et leur 
capacité à réguler l’humidité, ils contribuent à un climat 
intérieur sain et stable. Ces matériaux respectent la 
réglementation régionale sur les terres excavées et 
s’inscrivent pleinement dans l’ambition circulaire du projet.

polycarbonate pour la toiture palette de couleurs pour les panneaux Viroc

détail d’angle possible des panneaux Viroc panneaux superposés permettant de dissimuler les fixations




